
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FAQ N°62b : LE LOCA PASS 
 

 
 
 

� L’avance LOCA-PASS 
1. A quel public l’avance LOCA-PASS s’adresse-t-elle ?  
2. Quelles sont les modalités d’application de l’avance LOCA-PASS ?  
 

� La garantie ou caution LOCA-PASS   
1. A quel public la garantie LOCA-PASS s’adresse-t-elle ? 
2. A quels logements s’applique la garantie LOCA-PASS ?  
3. Quelles sont les conditions d’application de la garantie LOCA-PASS ?  
4. Que couvre-t-elle ?  
5. Quelles sont les modalités de mise en jeu ?  
 

� Qui contacter pour bénéficier de ces aides ? 
 
Annexe : Aides LOCA-PASS : conditions de mise en œuvre (recommandation de l’UESL du 2 décembre 
2009)  
 
 
Les aides LOCA-PASS sont des aides au logement financées par la participation des 
employeurs à l’effort de construction (PEEC), et distribuées par les collecteurs associés de 
l’UESL (Union d’économie sociale du logement), CIL ou CCI membres d’Action Logement (ex-
1% Logement). Celles-ci peuvent prendre deux formes : l’avance LOCA-PASS et la garantie 
LOCA-PASS. 
Dans le cadre du basculement de la GARANTIE LOCA-PASS vers la GRL dans le parc 
locatif privé à partir du 1er janvier 2010, l’UESL a publié une recommandation le 2 décembre 
2009, dans laquelle elle précise les nouvelles modalités d’application du LOCA-PASS. 
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L’avance LOCA-PASS 
 
Le LOCA-PASS peut avancer le montant du dépôt de garantie 1 demandé par le bailleur à 
l’entrée dans le logement. 
 

1. A quel public l’avance LOCA-PASS s’adresse-t-elle ?  
 
Tout locataire de sa résidence principale entrant dans un logement locatif du parc social ou 
privé peut bénéficier de l’avance LOCA-PASS, ainsi que tout ménage titulaire d'un titre 
d'occupation résidant dans un foyer ou résidence sociale. Entrent également dans le champ 
d’application de l’avance Loca-Pass les baux mixtes (habitation et professionnel), les baux de 
logements meublés (s’ils sont conformes à l’article L. 632-1 du CCH), ainsi que les baux 
glissants, lorsque l’occupant est devenu titulaire du titre d’occupation. 
 

2. Quelles sont les modalités d’application de l’avance LOCA-PASS ?  
 
Le dépôt de garantie est financé au moyen d’un prêt à taux 0%, remboursable en un nombre de 
mensualités au choix du locataire, sur 36 mensualités maximum, pour un montant mensuel de 
15 euros minimum. La première échéance de remboursement a lieu 3 mois après l’avance du 
dépôt de garantie. 
 
Le dépôt de garantie est versé soit au locataire, soit directement au propriétaire bailleur (en 
accord avec le locataire). Ce dernier peut être un organisme HLM ou tout autre bailleur 
personne physique ou morale du secteur privé ou social. 
A son départ, le bailleur doit restituer au locataire le dépôt de garantie, dans un délai maximal 
de deux mois à compter de la restitution des clés, déduction faite, le cas échéant, des sommes 
restant dues au bailleur et des sommes dont le locataire pourrait être tenu (dégradations…), 
sous réserve qu'elles soient dûment justifiées. En cas de départ du logement avant 3 ans, le 
locataire a l’obligation de rembourser par anticipation le prêt dans un délai de 3 mois à 
compter du départ.  
 
Le montant  correspond au dépôt de garantie prévu dans le bail, et est donc d’un mois de loyer 
hors charges maximum. Pour les foyers et résidences sociales, il équivaut à un mois de 
« redevance ». 
 

La demande d’aide (dossier complet) doit être complétée et renvoyée à l’organisme collecteur au plus tard 
deux mois après la signature du bail. Le bénéficiaire ne doit pas avoir déposé de dossier auprès de la 
Commission de surendettement de la Banque de France. Le bénéficiaire ne peut pas cumuler l’avance 
LOCA-PASS avec une aide de même nature accordée par le FSL. Une seconde avance LOCA-PASS peut 
être accordée pour un nouveau logement, sous réserve que le remboursement du LOCA-PASS précédent 
ait été soldé. Toutefois, si le bénéficiaire est travailleur saisonnier ou salarié muté pour une durée 
déterminée, il peut bénéficier de l’avance LOCA-PASS pour le logement sur son lieu de travail et pour le 
logement où réside sa famille.  

 

� Article 10 de la loi n°2008-111 du 8 février 2008, dite loi sur le pouvoir d'achat, publiée le 9 février 
2008 

� Recommandation de l’UESL du 2 décembre 2009, sur les conditions de mise en œuvre des aides 
Loca-Pass (Article R.313-19-1 IV du CCH) 

� Site internet www.locapass.fr 

                                                 
1 Depuis le 9 février 2008, le montant du dépôt de garantie est limité à un mois de loyer pout tout type de logement 
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La garantie ou caution LOCA-PASS 

 
La garantie LOCA-PASS prend la forme d'un engagement gratuit auprès du bailleur d'assurer 
le paiement du loyer et des charges locatives quelle que soit la cause de l'impayé.  Cette 
garantie de paiement du loyer s’étend jusqu’à 18 mois de loyer et de charges pendant les 3 
premières années de bail, ou pour la durée du bail initial si celle-ci est inférieure à trois ans, par 
exemple dans le cas des locations meublées faisant l’objet d’un bail d’un an.  
Elle est matérialisée par un acte de cautionnement dans les conditions sont prévues par l'article 
22-1 de la loi du 6 juillet 1989.  
 

� Article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs  
 

1. A quel public la garantie LOCA-PASS s’adresse-t-elle ?  
 
La garantie LOCA-PASS s’adresse à tout salarié d’une entreprise du secteur privé non agricole 
(que celle-ci cotise ou non à Action Logement), quels que soient son âge, son ancienneté, son 
salaire et la nature de son contrat de travail (CDI, CDD y compris à temps partiel, contrat de 
professionnalisation, contrat d’accompagnement dans l’emploi, intérimaire, travailleur 
saisonnier), ainsi qu’à tout salarié retraité depuis moins de 5 ans d'une entreprise privée non 
agricole.  
Elle s’applique également aux jeunes de moins de 30 ans : 

- en formation professionnelle 
- en recherche d’emploi 
- en situation d’emploi, quelle que soit la nature du contrat de travail et quel que soit 

l’employeur, y compris le secteur agricole, ainsi que les salariés d’une des trois 
fonctions publiques non titulaires d’un emploi permanent 

- boursiers d’Etat français 
         
 

2. A quels logements s’applique la garantie LOCA-PASS ? 
 
Les logements concernés sont ceux à usage de résidence principale. Ils doivent appartenir à 
une personne morale2. D’autre part, ils doivent faire l’objet d’une convention au titre de 
l’article L.351-2 du CCH (article qui définit les logements dont l’occupation ouvre droit à l’aide 
personnalisée au logement) ou d’une convention signée avec l’Anah (Agence nationale de 
l’Habitat).  
 
Ainsi, la garantie LOCA-PASS continue de s’appliquer à l’ensemble du parc public social. 
Les logements conventionnés (à loyer social ou intermédiaire) avec l’Anah restent également 
concernés, mais uniquement lorsqu’ils appartiennent à une personne morale. Il s’agit donc 
d’une partie seulement du parc conventionné Anah, celui géré par des bailleurs 
institutionnels. 
 
 

3. Quelles sont les conditions d’application de la garantie LOCA-PASS ?  
 
La garantie LOCA-PASS est accordée à la date d'entrée dans les lieux. Aucun frais de dossier 
n'est à la charge du bénéficiaire ou du propriétaire. Le contrat de location comporte 
obligatoirement une disposition prévoyant la garantie apportée par le CIL de paiement des 

                                                 
2 Dans ce cadre, les sociétés immobilières constituées entre parents et alliés jusqu’au quatrième degré inclus ne sont 
pas considérées comme des personnes morales 
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loyers et des charges. La demande (dossier complet) doit être complétée et renvoyée à 
l’organisme collecteur au plus tard deux mois après la signature du bail. L’acte de caution doit 
être annexé au bail.  
Il est possible de cumuler l’avance LOCA-PASS avec la garantie LOCA-PASS pour le même 
logement. En revanche, la garantie ne peut être cumulée ni avec une autre garantie LOCA-
PASS, ni avec une garantie FSL. Elle ne peut pas non plus être cumulée avec une assurance sur 
les loyers impayés souscrite par le propriétaire, sauf si le locataire est un étudiant ou un 
apprenti. Elle peut cependant être cumulée avec d'autres prêts/aides de Action Logement 
(Mobili-Pass…). 
 
 

4. Que couvre-t-elle ?  
 
La caution est accordée à hauteur de 18 mois de loyers et de charges locatives mentionnées 
dans le bail. Elle ne couvre pas les indemnités d’occupation dues après résiliation du bail en cas 
de maintien dans les lieux. Le plafond de la garantie LOCA-PASS® est de 2 300 euros par 
mensualité, quelque soit le type de logement.  
 

5. Quelles sont les modalités de mise en jeu ?  
 
En cas de loyers impayés, la garantie est mise en jeu sur demande du bailleur 15 jours après 
une mise en demeure infructueuse. Les fonds sont alors versés directement au bailleur par le 
CIL ou CCI, sous la forme d’une avance gratuite et remboursable en 3 ans (durée prolongeable 
en fonction de la capacité d’apurement des impayés du locataire).  
Pour les jeunes de moins de 30 ans, un suivi social peut être prescrit en cas d’impayés.  
 

� Site internet  www.aidologement.com 
 

� Qui contacter pour bénéficier de ces aides ? 
 
La demande doit être effectuée auprès d’un organisme collecteur d’Action Logement. Un 
partenariat spécifique a été mis en place avec CILGERE permettant le déblocage des fonds et 
l’accord de la garantie LOCA-PASS dans un délai de 12 jours, pour tous les ménages 
accompagnés par les CADA partenaires du projet Reloref. 
 
L’examen des dossiers donne lieu à un accord systématique pour tout demandeur respectant 
les critères d’octroi. Le dossier complet est examiné dans un délai de 8 jours à compter de sa 
réception. A défaut de réponse dans ce délai, l’avance ou la garantie LOCA-PASS est 
considérée comme accordée. Le demandeur qui se voit opposer un refus peut faire appel 
auprès du Conseil d’Administration du Comité Interprofessionnel du Logement (CIL) ou du 
Bureau de la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) et, en cas de nouveau refus, auprès 
du Conseil d’administration de l’UESL (Action Logement). 
 

� Recommandation de l’UESL du 2 décembre 2009, sur les conditions de mise en œuvre des aides 
Loca-Pass (R.313-19-1 V du CCH) 

� Site internet www.uesl.fr et téléchargement de tous les dossiers de demande d’aide LOCA-PASS sur 
le site www.aidologement.com  

 

Pour toute information complémentaire, se rapprocher de l’équipe Reloref.  
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